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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 DECEMBE 2018 

 

L’an deux mil dix-huit, le 13 décembre à 19 heures 30, le Conseil municipal de la Commune de Saint Marcel 

Paulel, dûment convoqué en date du 7 décembre par voie postale lettre suivie, s’est réuni en Mairie, sous la 

présidence de Mme Véronique RABANEL, Maire. 

 

Présents : Gérard BERSIA - Henri BERTHIER - Didier BOTTAREL – Frédéric DEHAY - Yvette LEROY - Guy 

MARTY - Véronique RABANEL - Solange VIEILLESCAZE - Muriel WILLEMIN 

 

Démission : Claude ROUDIERE 

Absent excusé : Gérard BERSIA 

1 Pouvoir : de Gérard BERSIA à Véronique RABANEL 

 

Le Conseil a choisi pour secrétaire de séance Solange VIEILLESCAZE. 

 

Aux termes de l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut 

valablement délibérer. 

 

DESIGNATION DU (DE LA) SECRETAIRE DE SEANCE 

 

Conformément à l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal désigne 

à l’unanimité Solange VIEILLESCAZE pour assurer le secrétariat de la séance. 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 18 OCTOBRE 2018 

 

Chaque Conseiller municipal a reçu le texte du procès-verbal de la séance du 18 octobre 2018 validé par 

Mme Solange VIEILLESCAZE, secrétaire de séance. 

Le procès-verbal du 18 octobre 2018 est adopté à l’unanimité. 

 

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

Délibération  

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 septembre 2016 prescrivant la révision 

du plan local d’urbanisme sur la commune de Saint Marcel Paulel. 

 

Vu l’article L153-12 du code de l’urbanisme précisant qu’« un débat a lieu au sein […] du 

conseil municipal sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement 

durable mentionné à l'article L. 151-5, au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan 

local d'urbanisme. » 

 

En préambule, le Cabinet d’Etude G2C, en la personne d’Anthony LHERM explique pourquoi 

le Conseil Municipal doit débattre à nouveau le PADD. 

 

Le projet initial était de développer un cœur de village et des droits à construire sur l’allée de 

la Mouyssaguèse et le hameau de Nagen. 

 

Or la Direction Départementale des Territoires a considéré que les dernières autorisations 

d’urbanisme (38 au total) accordées depuis le débat du PADD le 7 décembre 2017 

déséquilibraient trop le projet et qu’il devait être revu. La DDT a demandé de supprimer 

l’urbanisation du bourg, d’arrêter le PLU puis de faire une modification du PLU dès lors que 

les droits à construire sur les zones UC seraient épuisés. 

 

Compte tenu de son importance stratégique pour créer une vraie centralité autour des espaces 

et équipements publics de la commune, l’Agence Technique Départementale, a proposé de 

conserver le secteur de développement du bourg et de revoir les hypothèses de croissance 

démographique plus élevée en compatibilité avec les grands équilibres affichés dans le SCoT. 

Il y aurait donc la possibilité de construire environ 20 logements sur le centre bourg. De par 
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leur situation rurale au contact d’espaces agricoles, les dents creuses de l’allée de la 

Mouyssaguèse resteraient en zone agricole d’autant plus qu’elles ne pourraient être desservies 

en eau, le Syndicat des Eaux de la Montagne Noire nous assurant que l’état capacitaire du réseau 

existant permettrait l’urbanisation d’une douzaine de logements supplémentaires. Sachant que 

les potentielles divisions de parcelles d’administrés atteignent déjà ce quota, vouloir entrer de 

nouvelles zones à urbaniser (dents creuses) demanderait un renforcement/extension du réseau 

d’eau à la charge de la commune. 

 

La solution retenue par la Commission PLU est différente de celle de la DDT mais le réseau est 

plus dense et plus adapté en centre bourg et permettrait un développement plus efficient de 

l’urbanisation de la commune.  

 

Guy Marty s’interroge sur quelles propriétés sont prévus les logements du bourg.  

 

Henri Berthier et Didier Bottarel expliquent que les propriétaires ont été contactés et ont 

confirmé leur accord ; le rôle de la mairie est juste d’imposer des règles et des principes 

d’aménagement sur ces secteurs dans le cadre d’une pièce règlementaire du PLU appelée OAP 

(Orientations d’Aménagement et de Programmation). 

 

Didier Bottarel s’inquiète de l’OAP qui contraindra lotisseur et acheteur et de la situation du 

centre bourg qui est dans le cercle des Bâtiments de France. 

 

Frédéric DEHAY explique que la déprise démographique impose l’accueil de nouveaux 

logements et que les Bâtiments de France imposent des règles mais que cela n’empêche 

nullement de faire des constructions d’aspect nouveau comme sur Garidech où des 

constructions à toit plat ont vu le jour quand bien même elles étaient situées dans le périmètre 

des ABF. 

 

Madame le Maire explique que le règlement de notre PLU en vigueur comporte un article 

irrégulier, l’article UC8 qui stipule : une seule habitation par unité foncière. Cet article du PLU 

ne doit comporter que sur les implantations des constructions des limites séparatives. 

 

Madame le Maire explique que tout administré peut diviser sa parcelle mais le règlement sur 

les distances, l’emprise au sol et le pourcentage de pleine terre limite cette possibilité. 

 

Anthony Lherm, G2C, explique que le règlement a été simplifié et explique les modifications 

du PADD : 

 

AXE 1 : AFFIRMER L’IDENTITE RURALE ET LE CARACTERE 

CHAMPETRE DU TERRITOIRE MARCELLOIS   

 
La commune de Saint-Marcel-Paulel est caractérisée par une identité rurale forte, au sein d’un 

environnement encore préservé de forts développements urbains. Le territoire est en grande 

partie occupé par l’activité agricole qui façonne les paysages de la commune. Cette identité 

rurale et champêtre est étroitement liée à la multiplicité des espaces de nature présents sur la 

commune. Les éléments naturels sont localisés de façon diffuse sur le territoire, dans un 

contexte environnemental marqué par un relief de type collinaire, formé de coteaux 

surplombant la vallée du Girou. Ces éléments se composent de haies, de bosquets, de ripisylves 

et d’entités boisées qui s’articulent entre des parcelles cultivées et des espaces bâtis plus ou 

moins isolés.   
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1. Protéger et valoriser les identités paysagères emblématiques  

 

La commune de Saint-Marcel-Paulel s’inscrit dans l’entité paysagère de la Plaine du 

Lauragais et de la vallée alluviale du Girou, entités qui offrent sur la partie vallée des 

vues limitées par un coteau, mais qui offrent également de larges vues ouvertes sur le 

grand paysage, à partir du point haut sur l’entité du Lauragais. Les boisements 

constituent une composante paysagère présente dans les deux entités, offrant de 

nombreuses haies champêtres.  

 

Il s’agira ainsi de :  

 

 -  Préserver les perspectives paysagères et les points de vue remarquables liés à la 

topographie vallonnée qu’offre la commune (face au cimetière, sur le château de 

Bonrepos Riquet, le paysage céréalier caractéristique, Eglise Saint-Pierre) et 

maintenir une co-visibilité entre le château de Bonrepos Riquet et l’Eglise, 

 

-  Soutenir l’activité agricole, garante de l’entretien et de la typicité du paysage,  

 

-  Porter une attention particulière aux franges urbaines et à leur traitement, par la mise 

en place d’écrins végétaux en vue d’une intégration harmonieuse des espaces 

urbanisés au sein du paysage - Stopper le mitage des terres agricoles par 

l’urbanisation. 

 

2. Valoriser le patrimoine bâti et architectural  

 

La commune de Saint-Marcel-Paulel est riche d’un patrimoine témoin du passé, qui apporte du 

caractère aux paysages de la commune. Des éléments bâtis protégés sont déjà présents, tels que 

la ferme à proximité du bourg et l’Eglise Saint-Pierre. Sur cette Eglise, un périmètre de 

protection de 500 mètres de rayon s’applique. A ce titre, l’ensemble du bourg est concerné par 

cette protection. D’autres éléments remarquables méritent d’être protégés. Les objectifs sont 

de :   

-  Conserver et protéger les fermes et domaines remarquables qui participent à l’identité 

rurale de Saint-Marcel-Paulel, notamment le moulin de Nagen mais également la ferme au 

centre du village,   

-  Poursuivre la valorisation du petit patrimoine bâti et le protéger, notamment l’ancien lavoir 

en entrée de bourg, la croix rurale, l’ancien palan, le puits, les pigeonniers,   

-  Encourager la réhabilitation du bâti ancien pour conforter l’identité de Saint-Marcel-Paulel.    

 

3. S’appuyer sur la trame verte et bleue   

 

La Trame Verte et Bleue de la commune de Saint-Marcel-Paulel se matérialise à travers la 

présence du ruisseau du Girou, avec sa ripisylve boisée en fond de vallée, les différents cours 

d’eau qui parcourent la commune, et la densité de boisements en partie haute du territoire, dans 

la zone vallonnée. Les petits cours d’eau affluents du Girou (Foncalbe, Rambert) et le canal de 

Madame font le lien entre la vallée et la partie haute du territoire. Il est donc important de les 

valoriser pour renforcer la connectivité du territoire. Les abords du Girou sont concernés par le 

risque inondation. Pour affirmer l’identité rurale et le caractère champêtre du territoire,  

Il s’agira de :   

-  Tenir compte de la richesse des milieux naturels qui caractérisent la commune et constituent 

des corridors écologiques et favoriser ainsi la protection des espaces naturels remarquables  

-  Préserver les aires de passage de gibiers et s’inscrire dans la démarche Corribior, portée par 

la Région Occitanie  

-  Veiller au maintien du réseau communal de sentiers  
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 -  Protéger les haies boisées et les ripisylves  

-  Poursuivre la valorisation du Girou, aujourd’hui mis en valeur au niveau du secteur de Nagen 

(sentier de randonnée et moulin)  

-  Maîtriser le risque inondation en appliquant un principe de précaution sur les secteurs des 

hameaux de Lamothe, Nagen et la Briqueterie en définissant des zones de développement 

de l’urbanisation en dehors des secteurs à risque     

  Pas de modifications. 

 

AXE 2 : CREER UN VERITABLE CŒUR DE VILLAGE   

 
Le village de Saint-Marcel-Paulel s’est organisé sur une logique d’opportunités foncières sans 

cohérence apparente dans les développements urbains qui se sont constitués au fil du temps. 

Plusieurs hameaux composent le territoire communal.  

Les développements urbains les plus récents se sont organisés sous forme de développements 

linéaires le long des principaux axes de circulation du territoire, et parfois, de façon plus rare, 

sous la forme de lotissements totalement déconnectés de toute centralité, à l’image du hameau 

de Beaulieu au Sud-est du territoire. La commune offre des espaces publics qualitatifs et adaptés 

aux besoins des habitants et en phase avec la taille de la commune. Cependant, certains espaces 

pourraient être confortés par la mise en place de nouveaux équipements publics et 

aménagements.   

 

4. Créer un projet urbain vertueux et peu consommateur d’espaces   

 

Saint-Marcel-Paulel donne à voir des formes urbaines fortement consommatrices d’espace, 

avec des parcelles de taille moyenne de 2300 m². Aujourd’hui, l’urbanisation se conforte autour 

des hameaux, ce qui contribue à la perte de lisibilité de la centralité du village. En 10 ans, 6,4 

hectares ont été consommés pour le développement de l’habitat résidentiel.  

 

A ce titre, il s’agira de :   

 

-  Réduire la consommation des espaces à horizon 2029, conformément à la loi ALUR, en 

réduisant la taille moyenne des parcelles à usage d’habitation pour atteindre une 

densité minimale d’au moins 6 logements par hectare. Cette recommandation de la DDT 

a été prise en compte 

-  Conforter l’urbanisation et densifier le centre du village    

-  Stopper le mitage du paysage par une concentration des nouvelles constructions à vocation 

résidentielle principalement autour du bourg   

-  Favoriser la construction neuve à proximité du secteur d’en Bourg et d’en Serre, par 

l’élaboration d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation globale et intégrée à 

l’existant   

-  Maintenir le caractère aéré et les espaces de nature au sein du village, en favorisant les 

espaces plantés dans les nouvelles opérations  

 

5. Accroître et diversifier les possibilités d’accueil d’une population nouvelle au sein 

du village   

Selon les derniers recensements de l’INSEE, la commune de Saint-Marcel-Paulel voit sa 

population diminuer depuis quelques années. Néanmoins, au regard des permis de construire 

déposés sur la période récente, la commune serait de nouveau attractive pour une population 

extérieure. La liaison autoroutière Castres-Toulouse peut également contribuer à une reprise 

d’un dynamisme démographique. En termes d’habitat, la maison individuelle avec une 

implantation en milieu de parcelle s’est imposée comme modèle dominant. Ce mode d’habiter 

dominant ne garantit pas un accès par tous au logement, puisque destiné à une population 

spécifique (revenus élevés, propriétaires) et permet peu le renouvellement de la population.  
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Ainsi, il s’agira de :   

-  Permettre un accueil modéré et progressif d’une population nouvelle en phasant l’ouverture 

à l’urbanisation   

-  Conforter l’offre en logement et tendre vers une diversification par l’implantation de 

typologies respectueuses de l’identité marcelloise  

-  Favoriser l’installation de jeunes ménages afin de renouveler la population aujourd’hui 

vieillissante  

 

6. Conforter la qualité du cadre de vie du village   

 

Le village est aujourd’hui un lieu agréable, de par la présence importante de vastes espaces 

naturels et agricoles et en raison de son patrimoine architectural. Doté de quelques espaces 

publics, ces derniers sont parfois peu visibles si l’on ne connait pas la commune. Les habitations 

au sein du village s’insèrent dans leur environnement de façon harmonieuse.   

Il s’agirait de :  

-  Réfléchir à des formes urbaines intégrées et donner une cohérence architecturale aux futures 

habitations  

-  Accompagner les projets de construction neuve par la mise en place d’un règlement encadré  

-  Conforter les équipements (Mairie, Eglise) et les espaces publics  

-  Favoriser les échanges et les espaces de rencontre, pour créer de la vie sociale  

  - Favoriser les liaisons douces et encourager les déplacements alternatifs pour limiter les 

déplacements automobiles, par la création de cheminements piétons permettant de relier les 

espaces urbanisés aux équipements  

 -  Ne pas s’opposer à l’installation d’un réseau de chaleur, d’électricité et de gaz   

   Ont été supprimés la volonté de densifier Nagen et Allée de la Mouyssaguèse au regard du 

caractère rural du secteur et de la faiblesse du réseau d’eau qu’il faudrait renforcer aux frais 

de la Commune. 

 

AXE 3 : PRESERVER LES ACTIVITES ECONOMIQUES ET DE 

LOISIRS PRESENTES SUR LE TERRITOIRE   

 
Résidentielle, la commune de Saint-Marcel-Paulel est fortement marquée par la présence de 

l’activité agricole pérenne, qui participe à l’économie du territoire. On dénombre également 

quelques gîtes et hébergements touristiques.  Des activités de services sont également présentes 

et sont pour la plupart localisées au Hameau de Nagen, notamment le site de la Briqueterie au 

rayonnement supra-communal. Les chemins de randonnées et de desserte locale sont 

particulièrement propices au développement des mobilités douces et au développement de 

pratiques sportives (vélo, jogging, promenade) et contribuent à l’attractivité communale.  

  

7. Renforcer et permettre l’implantation d’activités économiques et touristiques  

 

La présence d’une offre en hébergement touristique atteste de l’existence d’une demande 

extérieure qui renforce l’attractivité communale. Les projets issus du monde agricole présentent 

un potentiel de développement de l’agro-tourisme. Les itinéraires de randonnée et les liaisons 

semi-piétonnes participent à l’économie locale.   

-  Permettre l’implantation d’activités économiques compatibles avec les zones d’habitat à 

proximité (services, commerces, artisanat)  

-  Permettre le développement de l’agro-tourisme et la diversification de l’activité agricole  

-  Développer un tourisme vert local en s’appuyant sur le réseau d’itinéraires de promenade   

-  Permettre la reconversion/le changement d’activités du site de la Briqueterie sous réserve 

qu’elle ne porte pas atteinte à la sécurité des biens et des personnes - S’inscrire dans les 

orientations du Schéma Directeur d’Aménagement Numérique porté par le Département de 

la Haute-Garonne   
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8. Soutenir les projets agricoles  

 

La rencontre avec les agriculteurs a permis d’identifier une volonté de pérennisation de 

l’activité, ainsi que des projets de diversification.   

-  Permettre la diversification de l’activité agricole 

 -  Protéger les territoires à forte valeur agricole   

-  Limiter les conflits d’usage par le traitement des franges urbaines   

 

9. Conforter les activités associatives et de loisirs   

 

La commune de Saint-Marcel-Paulel est caractérisée par une dynamique associative (Foyer 

Rural, association de tir à l’arc, de chasse, jardins et paysages...). Ces associations contribuent 

au lien social et à l’attractivité communale.    

-  Pérenniser les structures associatives en place  

-  Encourager le développement associatif   

-  Valoriser un réseau d’activité de pleine nature       

  Pas de modifications. 

 

Objectifs de modération d’espace :  

 

-  Réduire la consommation des espaces agricoles et naturels d’au moins 40 % sur la période 

2019 - 2030.  

-  Atteindre une densité minimale d’au moins 6 logements par hectare. 

 

Au niveau du zonage, seul le cœur de village est pensé à urbaniser. Alors que les hameaux 

avaient été pensé pour passer en zone agricole, les services de la DDT ont notifiés l’erreur 

manifeste d’appréciation dans la mesure où tous ces hameaux possèdent maintenant au 

minimum une dizaine d’habitations. 

 

Toutes ces zones resteront zone U. 

 

Madame le Maire conclut que le projet est finalement réduit, après notifications de la DDT, au 

cœur de village. 

 

Didier Bottarel remarque que le projet est différent et que les communes comme Gragnague 

sont plus favorisées. 

 

Anthony Lherm explique que Gragnague doit être considéré comme pôle de territoire. 

 

Didier Bottarel trouve dommage de réviser un PLU pour si peu. 

 

Madame le Maire rappelle que le règlement écrit est complètement repensé pour Saint Marcel 

Paulel et la qualité de vie que les Marcellois veulent conserver, le zonage a également été revu 

et pensé pour réduire l’espace agricole. Il a été mis en conformité avec les dernières lois 

urbanistiques. 

 

Anthony LHERM donne le calendrier à venir. 

 

Anthony Lherm et Madame le Maire expliquent que le nouveau projet est justifié et qu’il a 

toutes les chances de recevoir un avis favorable des services de la préfecture et qu’il sera 

difficilement attaquable d’autant plus que la commune a souhaité volontairement inscrire le 
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projet en compatibilité avec le SCoT Nord Toulousain alors que ce n’était pas obligatoire 

règlementairement à court terme, Saint-Marcel-Paulel n’étant pas encore couvert par le 

document. 
 

 

ADHESION AU SERVICE DE REMPLACEMENT DU CDG81 

Délibération 

 
Madame le Maire explique au Conseil Municipal que la recherche du remplacement de Laure KETCHEDJI 

(congés de maternité) s’est effectuée auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-

Garonne mais s’est soldée par un échec. Il n’existe pas de service dédié et le service de remplacement n’a proposé 

aucune candidature. 

 

Madame le Maire s’est donc rapprochée du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Tarn, 

(département limitrophe) qui, à l’instar de la Haute-Garonne forme des secrétaires de mairie avec un parcours de 

formation initiatique précis. Karine Malfione, retraitée de l’armée au service DRH, dont l’époux a été muté dans 

la région, est en reconversion professionnelle. Le contrat de travail est signé pour 30 heures/semaine car Mme 

MALFIONE n’aura pas en charge l’urbanisme. L’instruction des autorisations d’urbanisme sera totalement pris 

en charge par Madame le Maire sous la houlette du Contrôle de Légalité de la Préfecture. La partie comptable, 

préparation du budget, sera externalisé auprès d’un cabinet d’expertise comptable : In Extenso et la présentation 

en sera faite en avril 2019 par Madame le Maire.  

 

Malgré toutes ces précautions, Madame le Maire explique qu’elle a fait le choix d’une période de tuilage d’un 

mois entre les deux secrétaires pour une meilleure adaptation de Mme MALFIONE à son poste de travail. De 

même, lors du retour de Laure KETCHEDJI, un tuilage de deux semaines est prévu. 

 

Dans le cadre règlementaire, Madame le Maire sollicite du Conseil Municipal, l’autorisation de faire appel au 

service de remplacement du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Tarn et de signer la 

convention de partenariat.  

 
 

CHANGEMENT DE LA FENETRE AU-DESSUS DE LA MAIRIE COTE COUR DE L’ECOLE 

Délibération  

 

Quelques Conseillers Municipaux en charge des petits travaux en régie avaient étudié de très 

près le mauvais état de la fenêtre au-dessus de la mairie en façade : impossible d’ouvrir la 

fenêtre, fenêtre non étanche, peinture qui s’écaille, ... les locataires avaient, de plus, saisi la 

mairie pour procéder à son remplacement. 

 

Deux devis ont été demandés auprès de :  

 

- la Menuiserie Salvy pour 1 455 € HT. Ce devis comprend uniquement dépose et 

l’évacuation de la menuiserie (le dormant ne serait pas remplacé) + l’installation de la 

nouvelle menuiserie (absence d’essence de bois mentionné). 

- la Sarl Garrigues Nardo pour 1 867,32 € HT. Ce devis comprend la dépose totale (cadre 

et menuiserie) + l’installation de la nouvelle menuiserie (bois exotique SIPO). 

 

Dans tous les cas, une déclaration préalable de travaux sera déposée auprès des Bâtiments de 

France et la fenêtre sera en bois. 

 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

 Décide le remplacement de la fenêtre façade Est  

 Approuve le devis de la SARL Garrigues Nardo présenté pour un montant de  

1 867,32 €/ HT 

 Sollicite une subvention du Conseil Départemental 

 D’inscrire la somme à l’article opération du Budget 2019 section investissement 
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 Mandate le Maire pour finaliser l’opération 
 

 

 

AUTORISATION AU MAIRE POUR ENGAGER, LIQUIDER, MANDATER LES DEPENSES 

JUSQU’A L’ADOPTION DU BUDGET 2019 

Délibération  

 

Madame le Maire rappelle au Conseil l’article L 1612-1 du Code général des Collectivités Territoriales 

qui permet à l’exécutif de la collectivité territoriale sur autorisation de l’organe délibérant, d’engager, 

de liquider et de mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au 

budget de l’exercice précédent non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

L’autorisation mentionnée ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits. 

 

Madame le Maire précise que ce même article prévoit que dans le cas où le budget de la collectivité 

territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif est en droit 

jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de 

mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de 

l’année précédente. 

 

Madame le Maire invite en conséquence le Conseil à se prononcer. 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

 

- Autorise Madame le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses de fonctionnement dans 

les conditions exposées. 

 

- Autorise Madame le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans les 

conditions exposées pour les opérations suivantes : 

 203 (frais d’étude) n°154 : marché de maitrise d’œuvre pour la création de citernes 

enterrées. 
 

 

CONCOURS DU RECEVEUR MUNICIPAL – ATTRIBUTION D’INDEMNITE 

Délibération  

 

Vu l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions, 

Vu le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les 

collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes pour 

la confection des documents budgétaires, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de l’indemnité de 

conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des 

communes et établissements public locaux 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,  

 

DECIDE 
 

 De demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et 

d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à l’article 1 

de l’arrêté du 16 décembre 1983, 

 D’accorder l’indemnité au taux 100%. 

 Que cette indemnité sera calculée selon les bases définis à l’article 4 de l’arrêté interministériel 

du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée à Thierry BARBOT, receveur municipal. 

 De lui accorder également l’indemnité de confection des documents budgétaires pour le montant 

maximal. 
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APPROBATION DU NOUVEAU CLASSEMENT  

DE LA VOIRIE COMMUNALE PAR LA C3G  

Délibération  

 

En 2013, le conseil municipal a approuvé de classement des différents types de voies communales (chemin, place, 

chemin rural, chemin rural en lacune) à intégrer dans la liste des voies mises à la disposition de la Communauté 

de Communes des Coteaux du Girou. 

 

La Communauté de Communes a fait parvenir une nouvelle proposition de tableau de classement en rajoutant deux 

voies communales à caractère de chemins ruraux qui avaient été oubliées : le chemin d’En Lance Nord et le chemin 

des Aubits. 

 

Le 18 octobre 2018, le conseil municipal a approuvé le classement des différents types de voies communales, mais 

la délibération ne convenait pas à la C3G. Sur un modèle fourni par leurs soins le Conseil municipal, après avoir 

pris connaissance du tableau rectifié, en avoir délibéré, décide, à l’unanimité : 

 

- d’approuver le contenu du procès-verbal de mise à disposition des voiries d’intérêt communautaire 

- d’autoriser Madame le Maire à signer le contenu du procès-verbal de mise à disposition des biens. 

 

 

SOUTIEN AU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Délibération  

 

La presse a relayé la volonté du Président Macron de réfléchir à la transposition du «modèle lyonnais » 

en Haute-Garonne. Une telle décision, si elle devait voir le jour, entraînerait un transfert des 

compétences du Conseil départemental vers Toulouse métropole. La suppression de l’institution 

départementale sur le périmètre métropolitain laisserait subsister un département amputé d’une partie 

de ses ressources, de ses moyens et de sa capacité d’action en matière de solidarités humaine et 

territoriale. 

 

Le Conseil Départemental a accompagné de nombreux projets marcellois, à l’image des subventions 

octroyées pour la mise en accessibilité des bâtiments communaux ou l’octroi rapide de la subvention 

hors procédure, lors du changement du tracteur municipal. 

 

Par ailleurs, dans un contexte insécurisant de baisse de dotations de l’Etat, de réforme de la fiscalité 

locale avec la suppression de la taxe d’habitation, de complexification des normes et des règlements, 

une organisation territoriale stabilisée est rassurante pour les petites communes rurales comme la nôtre ; 

de ce point de vue, la remise en cause du Département serait un nouveau facteur d’incertitudes. 

L’expérience de l’intercommunalité avec une augmentation des taxes foncières de 63,65 % sur les trois 

dernières années est anxiogène et ne plaide pas en faveur d’une nouvelle structure. 
 

Le Conseil Municipal vote son soutien au Département avec 6 voix pour et 2 abstentions.  

 
 

INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Remplacement du standard téléphonique 

 

Le contrat Orange, du standard téléphonique, arrivait à son terme triennal, en octobre 2018. Le Conseil Municipal 

s’était posé la question de l’opportunité de le renouveler (trois ans de plus), avec un tarif prohibitif de 3000 €/an 

(abonnement et factures inclus). 

Frédéric DEHAY a pris en charge le dossier et est parti en quête d’économies tout en gardant à l’esprit que la 

qualité de service devait être conservée. 

Après prospection, Frédéric DEHAY a proposé au Conseil Municipal le changement du standard et la suppression 

des deux postes téléphoniques par une ligne unique dotée d’un téléphone « nomade » pour un coût de 1000 €/an. 

Bien qu’il soit trop tôt pour juger des économies réalisées, elles devraient se situer à 2 000 € par an. 

 

 

Contrôle de la conformité des permis de construire sur le terrain 
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Par souci d’éthique et d’équité ; pour assurer la protection du cadre de vie de tous les Marcellois, pour gérer au 

mieux le patrimoine foncier communal et son environnement, le Conseil Municipal a commissionné un élu pour 

assurer la continuité des intérêts communaux. 

 

A ce titre, Frédéric DEHAY, Conseiller Municipal, assermenté par le Tribunal d’Instance de Toulouse le 

30/01/2018, visite les constructions en cours (à l’ouverture du chantier et lorsque la maison est hors d’eau, hors 

d’air), procède aux vérifications qu’il juge utile et peut se faire communiquer tous documents techniques se 

rapportant à la réalisation des bâtiments, conformément à l’article L.461-1 du code de l’urbanisme. 

 

Frédéric DEHAY fait retour au Conseil Municipal de ses rendez-vous sur les chantiers : les constructions visitées 

en présence des pétitionnaires n’apportent pas de remarque particulière en matière d’infractions urbanistiques 

puisque depuis que la procédure est mise en place, aucun procès-verbal d’infraction au code de l’urbanisme n’a 

été dressé. 

Les visites sont même appréciées car elles permettent des échanges, des conseils puis la délivrance rapide de 

l’attestation de non-contestation de la conformité des travaux au permis de construire.  

 

 

Livraison des panneaux patrimoniaux 

 

Les deux panneaux patrimoniaux ont été reçus en mairie. Ils seront installés en régie. 

 

 

Communication des horaires de Karine Malfione 

 

Les horaires de la remplaçante de Laure ont été communiqués au Conseil Municipal 

 

 

Carte de voeux 

 

La carte de vœux, en cours de fabrication, est présentée au Conseil Municipal, elle devrait être dans les boîtes aux 

lettres avant Noël. 

 

 

Plantation haie champêtre gourmande 

 

La plantation, via le chantier participatif des citoyens, est reportée au dimanche 13 janvier 2019 

 

 

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 h 37 et la séance de travail du dernier Conseil 

Municipal 2018 se termine par un plateau-repas convivial. 
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